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REVUE MILITAIRE SUISSE
Ji° 17. Lausanne, le 23 Seplembre 1871. XVIe Annee.

Sommaire. — Sur le maintien de la neutralite suisse pendant la guerre entre la
France et l'Allemagne. — Nouvelles et chronique.

Armes Speciales. — Röarmement de la landwehr etcröation d'une röserve de fusils.
— Transformation de l'artillerie lögöre se chargeant par la bouche en piöces s«
chargeant par la culasse et augmentation des batteries de campagne.

SDR LE MAINTIEN DE LA NEUTRALITE SDISSE

pendant la guerre entre la France et l'Allemagne.

Le Conseil federal a adresse ä l'Assemblee föderale, en date du 28 juin 1871,
un message dont nous detachons les pages suivantes, ayant plus specialement
trait aux affaires militaires :

Tit. — Le 8 decembre de l'annee derniere, le Conseil federal rendit compte ä

l'Assemblee federale de Pusage qu'il avail fait des pleins-pouvoirs qui lui furent
accordös par Parröle federal du 16 juillet 1870. Cet usage fut approuve par votre
haute Assemblee et, le 22 du möme mois, vous avez rendu un arrötö confirmant
au Conseil föderal ses pleins-pouvoirs. Cet arrötö statue ä son article 3 : « Le
» Conseil föderal prösentera ä l'Assemblee federale, dans sa prochaine session, un
» rapport sur Pusage qu'il aura fail de ces nouveaux pleins-pouvoirs. »

Nous avons aujourd'hui l'honneur de nous acquitter de ce mandat en vous
soumettanl ce prösent rapport. L'ordre qui a ete suivi pour sa redaction est le
möme que celui qui ful employe dans le pröcödent message. Nous menlionnerons
donc les mesures qui ont ötö prises par le Conseil federal dans l'ordre des Döpar-
tements qui en ont pris Pinitiative ou en ont surveille l'exöcution.

Dans le courant de l'annee derniere, il s'est produit un fait qui, sansconcerner
directement notre pays, ötait de nature ä eveiller toute son attention. Le gouvernement

du grand-duche de Luxembourg, dont la neutralite avait etö proclamee et
garantie par les puissances signataires du traite de Londres de 1867 comme
faisant partie du droit international, et qui, au commencement de la guerre, s'etait
assure, comme la Suisse, que les Etats belligerants respecteiaient cette neutralile,

regut tout-ä-coup du Chanpelier de PAllemagne du Nord, dans les premiers
jours de döcembre 1870, Pavis que, par suite de differents faits, l'Allemagne
belligeranle eslimail que la neutralite du Luxembourg avait ötö violee par le
Gouvernement luxembourgeois, et qu'en consequence les armees allemandes ne se
consideraient plus comme tenues de respecter cette neutralile dans leurs Operations
militaires. Cette notification s'appuyait sur ce que l'espril hostile d'une partie de
la population s'etait manifeste par des offenses et des mauvais traitementsä Padresse
de fonctionnaires allemands en passage; que la forteresse de Thionville, alors
qu'elle ötait encore au pouvoir de la France, avait ötö ravitaillee au moyen de
trains de nuit du chemin de fer luxembourgeois, au vu et su de la police, et que
depuis la capitulation de Metz un grand nombre de soldats et d'officiers frangais
avaient ötö organisös par Ie vice-consul ä Luxembourg, sans aucune Opposition
de la part du Gouvernement, et qu'ils etaient rentrös en France pour reprendre
du service.

Quelque categorique que füt la döclaration notifiee purement et simplement aux
signataires du traite de Londres, on pouvait douter que le Gouvernement royal
eüt Pintention d'y donner suite sans negociations ulterieures avec le Gouvernement

du pays menace et avec les Gouvernements des Etats garants de la neutralitö
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